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Gélivité des sols et fondation

des routes
par R. RTJCKLI, ingénieur à l'Inspectorat fédéral

des travaux publicsgsfP

Le Laboratoire de géotechnique de VEcole d'ingénieurs
de Lausanne, publia ici-même en 1938, sous la signature
de M. le professeur A. Stucky et de M. D. Bonnard,
ingénieur, une communication intitulée « Procédés modernes

d'étude des sols de fondation des chaussées ».

Dès lors, avec la collaboration de divers milieux
qu'intéresse cette question, il poursuivit ces études, notamment

avec l'appui du Service des routes du Département des

Travaux publics du canton de Vaud pour lequel il exécuta

avec succès les essais de plus de cinquante terrains de

fondation. L'intérêt de l'examen préalable des sols en laboratoire

n'est, en ce domaine, aujourd'hui plus discuté; ces

déterminations conduisent à des conclusions pratiques
indéniables et permettent de choisir convenablement le type de

fondation et le genre de revêtement réduisant au minimum-
les déboires résultant lors des travaux et après leur achèvement

de l'effet de l'eau ou du gel.
Le mérite de M. R. Ruckli, ingénieur, est f,mavoir jeté

les bases d'une théorie nouvelle de la gélivité des sols et

d'être parvenu à expliquer de manière originale le phénomène

de gonflement des chaussées par formation de

lentilles de glace. Les développements analytiques qu il donne

et les conclusions pratiques qu il propose sont basées sur de

nombreuses observations faites dans la nature et sur des

essais exécutés par le Laboratoire de géotechnique. Les

lignes qui suivent ne sont qu'une partie du travail de l'auteur

qui soutint avec succès récemment à l'Ecole d'ingénieurs

de Lausanne sa thèse de doctorat es sciences

techniques g Nos lecteurs voudront bien se reporter pour plus
amples détails à la thèse elle-même qui sortira très prochainement

de presse (Réd.).

Introduction.
Le problème de la gélivité des sols peut être en principe

considéré comme pratiquement résolu et il est possible

aujourd'hui non seulement de reconnaître si un terrain
est gélif, mais encore d'indiquer au technicien Je moyens
d'éviter les dégâts causés par le gel, tout au moins dans

la construction de routes nouvelles. Malgré les progrès
faits ces dernières années, on n'a cependant guère ienté
encore d'appliquer quantitativement au mécanisme des

phénomènes de congélation les résultats numériques
déterminés d'autre part au laboratoire. En outre,
jusqu'à aujourd'hui, les conditions climatériques dans

lesquelles se produit la congélation du sol n'ont fail l'objet
que de recherches très peu étendues. Le présent travail
vise à. poursuivre 1 étude de ces questions et à apporter
une contribution à leur éclaircissement, par des considérations

nouvelles.
La congélation du sol est un phénomène naturel

complexe qu'on ne pourra certainement jamais saisir dans

1 La Commission d'examen était composé
directeur de thèse-, de M. le Dr L. Bendel,
L. Dfverin et R. Mercier.

de M. le professeur A. Stucky,
ngénieur, da MM. les professeurs
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